Le Sud-Ouest

Montreal

APPROBATION ET ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT RCA15 22013

PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a adopté, lors de sa séance du 3 novembre
2015, le reglement suivant :

REGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 2 400 000 $

POUR L'ACQUISITION DE VEHICULES ET DE LEURS EQUIPEM ENTS
DANS LE CADRE DU PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIO NS 2016-2017-2018

Ce réglement a été approuvé par le ministere des Affaires municipales et de I'Occupation du
territoire le 22 janvier 2016 et entre en vigueur conformément a la loi.

Il est disponible pour consultation au bureau Accés Montréal, situé au 815, rue Bel-Air, du lundi
au vendredide 9 ha 17 h.

Montréal, le 28 janvier 2016

Pascale Synnott, avocate
Secrétaire d’arrondissement




